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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
DIRECTION GENERALE DES DOUANES 
AAO N°002/MEF/DGD-2024
1. La Direction Générale des Douanes dispose de fonds sur la Redevance Informatique exercice 2024, afin de financer ce marché, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché relatif à l’acquisition des licences Windows 11 professionnel en lot unique.
2. La Direction Générale des Douanes sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications à l’acquisition des licences Windows 11 professionnel en lot unique : 

·  Trois cent  (300) licences Windows 11 professionnel.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini dans le Code des Marchés publics à l’article 50, et ouvert à tous les candidats éligibles. 
4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Systèmes d’Information et prendre connaissance du Dossier d’Appel d’offres ouvert  à l’adresse mentionnée ci-après : Direction Générale des Douanes Samanko 2 de 8 heures à 16 heures.

       5.   Les exigences en matière de qualifications sont : 
a)          Capacité financière
- Fournir les Bilans ou les extraits de bilans 2021 ; 2022 et 2023 certifiés par un expert-comptable ou par un comptable agrée inscrit au tableau de l’ordre, desquels on peut tirer un chiffre d’affaires moyen au moins égal au montant de la soumission. Sur lesdits bilans doit figurer la mention suivante apposée par le service des impôts « bilans ou extraits de bilans conforme aux déclarations souscrites au service des impôts » ;
- Avoir un chiffre d’affaires moyen des trois (03) dernières années (2021, 2022 et 2023) au moins égal au montant de l’offre (chiffres d’affaires tirés des états financiers certifiés comme indiqué ci-dessus) ;

Les sociétés nouvellement créées et dont la date d’établissement du premier bilan n’est pas arrivée à la date de dépôt des offres en sont dispensées. Toutefois, elles doivent fournir une attestation bancaire de disponibilité de fonds ou d’engagement bancaire à financer le marché, pour un montant au moins égal à quarante-cinq millions  (45 000 000) Francs CFA. L’attestation doit être conforme au modèle annexé dans le document 
Le soumissionnaire doit prouver document à l’appui qu’il satisfait aux exigences de capacité technique et expérience ci-après : 
b)	Conditions d’ordre technique et expériences :
· Expériences similaires d’au moins deux (02) marchés similaires attestées soit par les attestations de bonne exécution accompagnés des copies des pages de garde et de signature des marchés correspondants émanant d’organismes publics ou para publics d’une valeur moyenne au moins égale à 80 millions ;
· La liste du personnel plus les CV de deux (02) techniciens en informatique avec minimum (05) d’expérience ;
· Les sociétés nouvellement créées et dont la date d’établissement du premier bilan n’est pas arrivée à la date limite de dépôt des offres sont dispensées de la preuve de l’expérience similaire. Toutefois, elles doivent fournir toutes les preuves qu’elles sont aptes à exécuter correctement le présent marché. Elles fourniront également la liste du personnel clé qualifié, les curriculums vitae actualisés et signés par les personnes concernées, le gérant ou l’administrateur de la structure et tout autre document que la nouvelle société juge utile d’ajouter pour l’appréciation de ses capacités techniques et professionnelles ;
C) Les candidats devront joindre à leurs offres les pièces administratives suivantes :
· Le modèle d’offres dûment rempli et signé ;
· La garantie d’offre 
· L’attestation d’immatriculation au registre de commerce ou sa copie certifiée conforme ;
· Le certificat de non-faillite ou sa photocopie certifiée conforme à l’original ; 
· La carte d’identification fiscale ou sa photocopie certifiée conforme à l’original ;
· Le quitus fiscal ou sa photocopie certifiée conforme à l’original ;
· Les pièces financières qui comprennent le bordereau des prix unitaires, le devis estimatif ;
L’attributaire provisoire doit fournir dans un délai de 2 jours conforment aux dispositions de l’article 4.2 de l’arrêté n° 2015-3721/MEF-SG du 22 octobre 2015 les pièces ci-dessous :
· Le Statuts ou sa copie certifiée conforme.
· L’attestation INPS ou sa copie certifiée conforme ;
· L’attestation OMH ou sa copie certifiée conforme.
La non-production d’une de ces pièces en bonne et due forme est disqualifiant.       
6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement[footnoteRef:1]  d’une somme non remboursable de Cent Mille (100 000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-après: Direction  Générale des Douanes  Samanko 2 de 8 heures à 16 heures. La méthode de paiement sera au comptant et en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par courrier ordinaire au siège de la Direction Générale des Douanes. [1: ] 


7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après Direction Générale des Douanes samanko2  au plus tard le …………………………….…….…à 10 heures. Toutefois, les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission. Le montant de la caution de soumission est de quatre   millions cinq cent cinquante  mille (4 500 000) Francs CFA, conformément à l’article 69 du Code des marchés publics.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de 90 jours à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et aux DPAO.
10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le ………………………………………..…… à l’adresse suivante : Direction Générale des Douanes – BP 269 – Samanko2 (Commune du Mandé).
Bamako, le 
                                                                                            Le Directeur Général des Douanes,


   Inspecteur Général Amadou KONATE
         Chevalier  de l’Ordre National


 


Mahamane BABY
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